Commentaire sur la décision L’Archevêque & Rivest limitée c. Commission scolaire le Gardeur – Les problématiques de droit transitoire en matière de contrats en cours d’exécution

Résumé 

L'auteur* commente cette décision de la Cour supérieure portant sur l’interprétation d’un contrat à forfait et sur l’inclusion de la TPS dans celui-ci en cours d’exécution.

INTRODUCTION
Les différents intervenants dans le domaine des contrats relatifs aux ouvrages publics ont souvent recours à une entente de type « à forfait ». Ces contrats permettent d’assurer au client la certitude des coûts de construction. Toutefois, les agissements d’une autorité publique et la mise en vigueur d’une nouvelle taxe peuvent venir assouplir la rigidité de ces ententes. C’est ce qui s’est produit dans L’archevêque & Rivest limitée c. Commission scolaire Le Gardeur
. 

I– LES FAITS 

Les faits de l’affaire sont relativement simples. Un processus d’appel d’offres avec plan et devis est lancé en novembre 1990 pour la construction d’une école. Les soumissions sont déposées le 3 décembre 1990 et, le 10 décembre 1990, la Commission scolaire accorde le contrat à L’Archevêque & Rivest limitée.

Or, la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise
 (LTA), instaurant la taxe sur les produits et services (TPS), entre en vigueur le 1er janvier 1991. Le contrat entre L’Archevêque et la Commission est signé le 17 janvier 1991.  

Les modalités de l’appel public indiquaient que la Commission ne devait pas payer plus de 3 297 000 $, incluant « toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales ».

De plus, il est stipulé ce qui suit dans le contrat au sujet des taxes :

Taxes et redevances
           
Le prix du contrat comprend toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales, frais et droits de douane, permis, licences, redevances pour la fourniture et l'emploi de dispositifs, appareils ou procédés brevetés, toutes les dépenses connexes nécessaires à l'exécution des travaux ainsi que tous les autres frais qui découlent des documents contractuels.

                
Seul le Propriétaire a le droit de réclamer du gouvernement fédéral, le remboursement des taxes fédérales, que l'Entrepreneur, ses sous-traitants ou fournisseurs ont versées pour les matériaux incorporés dans l'ouvrage. 

(Souligné par l’auteur.)

Puisque la TPS est entrée en vigueur le 1er janvier 1991, L’Archevêque a dû remettre la taxe sur une « fourniture taxable » de 3 297 000 $. Il l’a ensuite réclamée à la Commission, en surplus du montant forfaitaire. Cette dernière a refusé de verser un dollar de plus, prétextant que la taxe était incluse dans le contrat à forfait.

II– LA DÉCISION

Dans un premier temps, le juge mentionne que la qualification du contrat influe sur les règles d’interprétation du traitement de la TPS. Il souligne tout d’abord que, puisque le contrat est intervenu sous l’empire du Code civil du Bas Canada, les principes d’interprétation développés sous ce code s’appliquent à la situation en cours. Rappelant les enseignements de la Cour d’appel dans l’affaire Janin
, le juge souligne que le contrat d’adhésion existait déjà avant la codification du Code civil du Québec :

Dans le cas de contrats de construction conclus avec le gouvernement, les organismes publics subventionnés ou les grandes sociétés publiques ou privées, l'élaboration des documents contractuels demeure la plupart du temps l'oeuvre unilatérale du donneur d'ouvrage qui soumet, à l'intention des contractants, des formules incluant toutes les conditions relatives aux contrats. Ces contrats me paraissent répondre à la nouvelle définition du contrat d'adhésion.

Qualifiant le contrat en l’espèce de contrat d’adhésion, il applique ensuite les canons d’interprétation au traitement de la TPS.  

Une multitude d’événements sont discutés par le juge, notamment ceux relatifs à la conduite de la Commission et aux modifications unilatérales apportées par cette dernière. En effet, le juge évoque à plusieurs reprises que, dans le cadre de l’exécution du contrat d’adhésion, la Commission ne s’est pas déchargée adéquatement de son obligation de renseignement, notamment en ce qui concerne la TPS
.

Le juge conclut que la TPS peut être réclamée à la Commission pour plusieurs raisons :

1. L’appel d’offres n’indique pas que les « taxes futures » seront incluses dans le contrat. Le juge interprète la clause 11 de ce contrat de manière restrictive et contre l’auteur de celle-ci.

2. La Commission doit supporter son défaut d’information claire concernant la TPS et les différents avis contradictoires qu’elle a donnés. 

3. Dans le cadre d’un contrat « à forfait », une partie ne peut demander l’augmentation du prix. Cependant, l’article 1690 C.c.B.C.
 ne peut lier le législateur qui décide d’imposer une nouvelle taxe sur des transactions privées.

En conséquence, le juge condamne la Commission à payer la TPS en sus du montant forfaitaire prévu au contrat.

III– LE COMMENTAIRE DE L'AUTEUR 

La décision commentée est une autre illustration de la problématique engendrée par l’introduction de la TPS en 1991, suivie de l’entrée en vigueur, le 1er janvier 1992, de la taxe de vente du Québec
.  

La question du contrat d’adhésion est ici discutée dans le cadre de l’interprétation de la clause en litige en regard de la TPS. Le juge conclut à la notion de contrat d’adhésion même dans un cadre purement commercial, où aucune personne physique n’est impliquée. Compte tenu de la jurisprudence pertinente en matière de soumissions présentées à l’administration gouvernementale
 et d’appel d’offres public
, cette conclusion s’inscrit à bon droit.   

Cela dit, la Cour trace le périmètre d’interprétation de l’imposition de la TPS, dans le cadre du contrat d’adhésion
, en interprétant l’acte juridique contre celui qui en a stipulé les conditions essentielles, en l’occurrence la Commission. Compte tenu de l’interprétation restrictive de la clause 11 du contrat, le juge statue sans difficulté que la Commission doit payer la TPS. Le résultat final est bien fondé, mais l’analyse aurait pu se limiter aux principes généraux d’interprétation des contrats et à l’expérience jurisprudentielle en cette matière.

La qualification de « contrat d’adhésion » et l’interprétation du contrat contre le stipulant devenaient en effet aléatoires étant donné l’application des principes généraux en matière contractuelle
. Ainsi, la conclusion aurait pu s’appuyer uniquement sur l’intention des parties et sur l’interprétation limitative de la clause 11 : l’appel d’offre ne prévoyait pas spécifiquement que le prix incluait toutes les « taxes futures ». Cela était d’ailleurs la conclusion majoritaire des décisions précédentes. 

Accessoirement, la Cour discute de l’obligation d’information pour appuyer sa ratio.  Avec égards, et considérant la conclusion sur le premier point, cette discussion, bien qu’intéressante sur le plan théorique, devenait moins significative compte tenu de la question en litige. 

En effet, dans le cadre des dispositions transitoires de 1990 et 1991, plusieurs litiges ont été soumis aux tribunaux pour adjudication. Dans la grande majorité des cas, les tribunaux ont eu recours à l’interprétation contractuelle pour faire supporter la TPS à l’acquéreur.  

Par exemple, dans l’affaire Marcel Charest
, la Cour d’appel conclut que la hausse d’une taxe d’accise (en l’occurrence la TPS) a pour effet d’augmenter les « frais du marché » pour l’entrepreneur. En effet, même si le contrat inclut « toutes les taxes », l’entrepreneur doit supporter ces taxes. La municipalité doit donc acquitter la TPS en raison de l’augmentation des « frais du marché ».

Par ailleurs, dans l’affaire Tricil
, le plus haut tribunal du Québec statue que la clause qui prévoit que « le prix inclut […] toutes les taxes applicables » ne peut viser une taxe qui n’est pas encore en vigueur lors de la conclusion du contrat. Cette décision repose sur l’intention contractuelle des parties.

Enfin, dans une des premières causes touchant cette question, la Cour supérieure  estime qu’un « contrat à forfait » comprenant « toutes les taxes » inclut la TPS
. Cette décision est cependant minoritaire et n’a pas été suivie par la suite.

CONCLUSION 

Différents constats s’inscrivent impérativement dans cette analyse de la Cour supérieure.

D’abord, l’obligation, pour les tribunaux, de recourir aux ententes spécifiques intervenues entre les parties pour décider de l’imposition de la TPS démontre l’absence de limpidité des dispositions transitoires de 1990. Cet exercice s’accorde mal avec la certitude nécessaire en matière de taxes et de perception de deniers publics. Les lois fiscales sont aujourd’hui tellement détaillées et complexes que le législateur devrait prendre grand soin, lors d’éventuelles modifications de cet envergure, de s’attarder aux implications transitoires. Cela permettrait d’éviter de faire supporter aux contribuables le fardeau d’éclaircir le droit applicable et aurait pour effet de diminuer le nombre de litiges sur le sujet.

Autre constat : même si la TPS est tributaire des transactions privées intervenues dans chaque province, la spécificité du Code civil du Québec et les nombreuses différences qui existent entre le droit civil et la common law dans l’interprétation des contrats auraient pu causer des distorsions importantes dans le traitement et l’exigibilité de la TPS. En ce sens, il pourrait être avisé d’établir une règle d’uniformité claire pour l’ensemble du pays en matière transitoire, bien que cette question ait été réglée en partie par les modifications apportées à la Loi d’interprétation fédérale
. 

Finalement, les décisions mentionnées précédemment pourront demeurer d’actualité, notamment lors de l’implantation des changements de taux prévus à la TPS.

* Me Marc-Antoine Deschamps, D. Fisc., est avocat au sein du  cabinet Morency, société d’avocats, s.e.n.c.
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